
 

 

Module 4 : La protection de remplacement et le placement extra-

familial 
Introduction au module : 

1.       Vidéo d'introduction (principaux résultats de l'apprentissage) 

2.       Article(s) correspondant(s) du CDE 

3.       Observation(s) générale(s) correspondante(s) 

4.       Observations finales/recommandations sur le sujet pour la Suisse 

4.1.   Introduction : le placement extrafamilial en Suisse  
4.1.1.       Le cadre légal international et national de référence 

4.1.1.1.    Les Lignes Directrices de l’ONU relatives à la protection de remplacement et la 

Suisse 

4.1.1.2.    Le cadre légal suisse. L’état des lieux et les enjeux 

4.1.2.       Perspective historique et la situation actuelle  

4.1.2.1.    Un aperçu historique sur les placements extrafamiliaux en Suisse 

4.1.2.2.    Le placement aujourd’hui. Statistiques / analyse comparative  

4.1.3.       L’enfant et ses droits dans les différentes étapes du placement  

4.1.4.       Mesures alternatives et complémentaires au placement : des réponses flexibles 

aux besoins de l’enfant 

4.1.5.       Les familles d’accueil  

4.2.   L’enfant et ses droits dans les différentes étapes du placement  
4.2.1.       Le processus de décision 

4.2.2.       L’admission 

4.2.3.       Les droits de l’enfant au quotidien  

4.2.4.       Participation des familles à un processus de soutien adapté  

4.2.5.       Les étapes vers un avenir indépendant pour les jeunes Care Leavers  

4.2.6.       Les 18 ans, les transitions et la préparation au processus de départ 

4.3.   Appliquer les droits de l’enfant dans les différentes modalités de placement 
4.3.1.       Les droits des enfants réfugié-e-s sans accompagnement familial 
4.3.2.       Les enfants à besoin particulier dans les institutions  
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